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INTRODUCTION
À la date du 31 décembre 2023, 5560 médecins dépendent du CROM du Centre, soit
environ le quart des médecins exerçant en Tunisie. Parmi eux, 4275 sont en activité en
Tunisie.

1233 médecins sont inscrits sans activité mais l’Ordre n’a pas d’information officielle sur
leur statut. Seuls 273 déclarent travailler à l’étranger.

596 parmi les inscrits considérés en activité sont des résidents dans les différentes
disciplines médicales.

Nous avons choisi de donner quelques chiffres qui nous ont semblé importants, basés sur
les médecins effectivement en activité en Tunisie.

Répartition par genre
Il y a quasiment autant de médecins femmes (2107) que d’hommes (2168)

Répartition géographique
Le gouvernorat de Sousse rassemble à lui tout seul près de la moitié des médecins en
activité, suivi par Monastir, Mahdia et Kairouan (381 médecins en activité tous secteurs
confondus)
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Répartition selon le secteur d’activité
Le secteur privé rassemble un peu plus de la moitié des médecins en exercice de la région
du CROM.

Il est à noter que beaucoup de confrères hospitalo-universitaires n’ont pas encore mis à
jour leurs informations professionnelles, ce qui fait qu’ils sont encore inscrits sur la base de
l’Ordre comme généralistes, ce qui peut les mettre dans des situations parfois délicates (et
également fausser les statistiques)

Répartition Généraliste/Spécialiste
Il y a sensiblement plus de médecins généralistes en activité (2383) que de médecins
spécialistes (1892)

Répartition par âge des médecins de première ligne
La réforme du système de santé tunisien donne une importance capitale à la première
ligne dont la cheville ouvrière est la médecine générale/médecine de famille. Mais quand
on regarde les chiffres, comment ne pas s’inquiéter sur l’avenir de la première ligne devant
le vieillissement des médecins généralistes dans les deux secteurs et des questions se
posent quant au remplacement de ceux qui cesseront d’exercer dans un avenir très
proche?!
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Le problème n'est pas seulement régional comme on peut le constater. Les graphiques
suivants sont assez parlants.

ACTIVITÉS ADMINISTRATIVES
Voici un récapitulatif des activités administratives ordinales :

Quelques remarques :

- En matière de conventions, l’arrêté conjoint du Ministre de la Santé et du Ministre
des finances du 24 mai 2023 a revu à la hausse le montant des émoluments du
médecin privé conventionné avec les structures publiques. Pour les médecins du
secteur public, ils sont toujours liés par l’arrêté du 7 juin 1977 très restrictif sur le
nombre et la durée des conventions. Par ailleurs, le CROM vise de plus en plus des
conventions pour le travail dans les zones prioritaires.

- Le deuxième texte qui a changé est celui qui concerne les qualifications. L’arrêté du
22 mai 2023 a abrogé celui du 25 mars 2004 et suivants en introduisant une seule
nouvelle compétence, la médecine esthétique, et la médecine de famille comme
spécialité et comme qualification. Le CROM n’est qu’un intermédiaire et c’est la
commission de qualification qui siège au CNOM qui décide. L’appel de ses décisions
est fait auprès du Ministère de la Santé.

Année Inscriptions Ouvertures
de cabinets

Transferts Fermetures Qualifications Conventions

2022 310 68 45 36 110 380

2023 320 105 34 36 207 664
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Remplacements
Il n’y a eu que 67 demandes de remplacement en 2022 et 60 en 2023. Le CROM est
conscient que le nombre de remplacements est bien plus important et il exhorte les
confrères à veiller au respect de la loi et de la réglementation, les responsabilités du
remplaçant et du remplacé étant pleinement engagées.

Des cas particuliers de remplacement prolongé ou répété de confrères qui passent par des
situations difficiles (maladies notamment) ont été examinés et exceptionnellement visés
par le CROM.

Par ailleurs, le CROM a accepté, en accord avec toute la structure ordinale, de viser les
remplacements faits par des résidents issus de la réforme (le décret 2019-341 les prive
d’exercer de façon indépendante) en se basant sur la loi 1991-21.

Le problème du remplacement des confrères décédés est toujours d’actualité et faute de
texte clair, le CROM ne peut que faire son possible pour faciliter à la famille du défunt la
phase de transition. De même, quand le cabinet du défunt ne trouve pas preneur,
l’absence de législation à ce niveau lèse sérieusement ses anciens patients qui n’ont plus la
possibilité d’accéder à leur dossier. Dans ces cas, le CROM propose toujours d’être
l’intermédiaire entre les héritiers du médecin et le patient pour délivrer à ce dernier son
dossier.

Demandes de validation des attestations/diplômes
Le CROM examine les demandes de validation d’attestations ou diplômes qui lui sont
adressées essentiellement par les pays du Golfe à travers Dataflow et par certains pays
européens (Allemagne surtout) ou Américains (Canada) Entre 2022 et 2023, plus de 200
demandes de validation d’attestations délivrées par le CROM sont parvenues, notamment à
travers Dataflow.

DISCIPLINE
Le CROM a reçu 151 plaintes durant ce mandat, réparties comme suit :

Type 2022 2023
Citoyen contre Médecin 36 28
Société contre Médecin 9 3
Médecin contre Médecin 14 27
Autosaisine 18 16
Total 77 74
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L’Ordre (CROM et CNOM) s’est auto-saisi 34 fois lorsqu’il a constaté des faits qui pourraient
être contraires à la déontologie.

Dans les différends opposant des confrères entre eux, le CROM a autant que possible
essayé de rapprocher les points de vue, de lever certains quiproquos ou d’organiser des
réunions de conciliation qui ont rarement abouti. Le nombre de plaintes dans ce cadre,
notamment dans le secteur hospitalier, est malheureusement en train d’augmenter et il
convient d’en étudier plus profondément les causes.

Il est à rappeler que le CROM n’exerce aucun pouvoir disciplinaire. Il instruit les affaires et
les adresse ensuite au CNOM pour décision, donnant simplement un avis argumenté. Le
CROM a toujours tenu à ce que les auditions aient lieu dans un cadre de neutralité et de
respect mutuel.

La décision du CNOM en matière disciplinaire est un jugement de première instance, ce qui
explique que parfois il demande à ré-auditionner certains confrères quand le dossier est
potentiellement grave.

DÉVELOPPEMENT PROFESSIONNEL CONTINU

Accréditations d’activités de DPC
La Commission d’Accréditation du DPC et de Certification des Médecins (CACEM) créée par
le CNOM en 2018 a accrédité en 2022 et 2023 une quarantaine d’activités en 2022 et 140 en
2023 ce qui dénote d’une volonté manifeste de recherche de la qualité dans les activités de
DPC.

Les prestataires d’activités de DPC ayant demandé l’accréditation ces deux dernières
années étaient :

Activités nationales :
- La Faculté de Médecine de Sousse (Gynécologie obstétrique, Médecine légale,

Centre 4C, Médecine Interne)

- Le Service de Gynécologie-Obstétrique de Sousse

- Le Service de Réanimation Médicale de l’hôpital Farhat Hached de Sousse

- Le Service de Médecine Interne de l’hôpital Farhat Hached de Sousse

- L’Association “Horizon Médical” (Monastir)

- L’Association de Médecine de Famille de Monastir

- L’Association Tunisienne de Médecine Néonatale
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- Le Collège d’Urologie (activités en ligne publiées sur la plateforme WCEA)

- Le Collège de Médecine Légale

- La Société de Médecine de Famille de Sousse

- La Direction Régionale de la Santé de Mahdia (Journée de Médecine Légale)

- L’Association de Promotion de la Santé de Base de Mahdia

- L'Amicale des Personnels de l’Hôpital El Jem

- L’Association Tunisienne de Chirurgie Pédiatrique

- La Société Tunisienne de Gériatrie

Activités internationales :
- AOTrauma : “Basic Principles of Fracture Management” (Tunis du 30 avril au 2 mai

2023) dans le cadre de l’accord EACCME-UEMS et CACEM-CNOM pour l’accréditation
des évènements médicaux internationaux ayant lieu sur le sol Tunisien.

- Eureka : “Workshop on Gender Differences In Schizophrenia” (Tunis 18 et 19 octobre
2023) dans le cadre de l’accord EACCME-UEMS et CACEM-CNOM pour l’accréditation
des évènements médicaux internationaux ayant lieu sur le sol Tunisien.

- Accréditation Canada (un webinaire sur l’éthique)

Nous rappelons que toutes les demandes d’accréditation d’une activité de DPC doivent être
faites en ligne.

Plateforme et Application de DPC WCEA
La plateforme de DPC CNOM-WCEA demeure encore sous utilisée, que ce soit sous sa
forme classique ou par l’application pour Smartphones. Les cours tunisiens font
cruellement défaut, malgré les appels répétés à participation pour enrichir cette outil
totalement gratuit. Toutes les informations sont disponibles sur le site du CROM.

Quelques chiffres sur son utilisation :

Les spécialités les plus actives sont les médecins généralistes/médecins de famille, suivis
des anesthésistes réanimateurs, des spécialités chirurgicales et l’imagerie médicale.

https://ordremedecins-centre.org.tn/index.php?id=26
http://ordremedecins-centre.org.tn/index.php?id=100
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Projet de loi sur le DPC
Le président du CROM du Centre a été mandaté par le Président du CNOM pour
représenter l’Ordre des Médecins dans le groupe de travail sur l’élaboration d’un projet de
loi sur le DPC du professionnel de santé. Le projet, débuté fin 2021, a été finalisé en
décembre 2023. Il prévoit, entre autres, la création d’un Conseil du DPC composé des
Ordres professionnels, des Facultés (Médecine, Médecine dentaire, pharmacie), Instituts
des Sciences infirmières et INEAS. Il est question de rendre le DPC progressivement
obligatoire et c’est le système de points-crédits initié et utilisé actuellement par l’Ordre des
Médecins qui sera instauré.
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Participation aux Conseils de l’UEMS
Le président du CROM a, sur mandat du Président du CNOM, représenté l’Ordre des
médecins aux conseils de l’UEMS qui se sont déroulés en octobre 2022 à Athènes, en Avril
2023 à Bruxelles et en octobre 2023 à Malte. L’Union Européenne des Médecins Spécialiste
rassemble les Ordres des Médecins ou leurs équivalents européens et est garante de la
qualité de la formations post-graduée des médecins spécialistes ainsi que de celle de la
formation continue et du DPC à travers l’EACCME, son organe accréditeur avec lequel le
CNOM a signé, à travers la CACEM, un accord de reconnaissance réciproque des crédits.
l’Ordre Tunisien est membre observateur et actif de l’UEMS.

JOURNÉE DU CROM
Au cours de ce mandat, le CROM a organisé une seule journée, sur le thème "Médecin et
Justice”. Elle s’est déroulée le 25 novembre 2023 au Complexe Scientifique et Social de la
Faculté de Médecine de Sousse. Les interventions peuvent être consultées sur la chaîne
youtube du CROM.

https://www.youtube.com/watch?v=u-NPFABb2sE&list=PLMvc_RznObBwmQ7wVAJQHSNieanddQxVB
https://www.youtube.com/watch?v=u-NPFABb2sE&list=PLMvc_RznObBwmQ7wVAJQHSNieanddQxVB
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Autres activités du CROM

Conseils scientifiques des Facultés de Médecine
Le CROM est régulièrement invité à participer aux réunions des Conseils Scientifiques des
Facultés de Médecine de Sousse et de Monastir.

Visite d’accréditation de la Faculté de Médecine de Monastir
Dans le cadre du processus de l'accréditation de la Faculté de Médecine de Monastir, des
membres du CROM ont rencontré les visiteurs de la CIDMEF au sein de la Faculté et ont
échangé avec eux en matière de collaboration entre la Faculté et le CROM.

Participation à différentes manifestations
Les membres du CROM ont participé à de nombreuses manifestations pour intervenir en
matière réglementaire et déontologique. Parmi elles, on peut citer :

- Table ronde sur la médecine de famille lors de la Journée de l’Association des
Médecins de Famille de Sfax en décembre 2023

- Table ronde sur le DPC lors de la Journée de la STMF en octobre 2023
- Journée de la SOR de Annaba dans le cadre des relations de jumelage entre les deux

structures ordinales en mai 2023
- Journée de la GMTGS en novembre 2023 sur la responsabilité médicale
- Journée sur l’Éducation Thérapeutique du Patient en décembre 2023
- Présentation sur la responsabilité ordinale du chirurgien au Congrès National de

Chirurgie en octobre 2022
- Octobre rose 2022 et 2023

Blessés de Gaza
Le CROM a participé à l’organisation de la prise en charge de quelques patients gazaouis
blessés durant la guerre et hospitalisés dans les structures publiques et privées de Sousse.

Publications
Le CROM a publié un ouvrage écrit par Dr Mohamed Braham, ancien président du CROM et
actuel membre du CNOM, sur les “données, informations et responsabilité médicales”. Ce
document est disponible au siège du CROM et sera bientôt téléchargeable sur le site du
CROM.
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VISIBILITÉ
Le CROM du Centre dispose d’un site Internet http://ordremedecins-centre.org.tn qui
contient des informations pratiques ainsi que des publications utiles pour l’exercice
médical. Ce site est actuellement en cours de mise à niveau afin qu’il puisse répondre aux
exigences techniques et de sécurité.

La page Facebook du CROM est régulièrement visitée et est suivie par plus de 5000
personnes. Y sont postés les communiqués du CROM, les informations importantes et les
divers appels. Les communiqués du CNOM y sont également partagés.

Le compte X (ex-Twitter) en est encore à ses débuts et sera appelé à être plus actif.

Liens utiles
● Site du CNOM
● Services en ligne du CNOM
● Site du CROM
● Page Facebook du CROM
● X (ex-Twitter) du CROM
● Chaîne Youtube du CROM
● Plateforme WCEA de DPC
● Formulaire de demande d’accréditation d’une activité de DPC

L’équipe administrative du CROM

De droite à gauche :

● Mme Souad Kalai
● Mme Zihar El Meddeb
● Mme Jihene Rzigue
● Mme Fatma Laajimi

http://ordremedecins-centre.org.tn
https://twitter.com/OrdreMedCntrTun
http://www.ordre-medecins.org.tn/fr/
https://www.ordre-medecins.tn/Account/LoginMedecin
http://ordremedecins-centre.org.tn/
https://www.facebook.com/CROMCentre
https://twitter.com/OrdreMedCntrTun
https://www.youtube.com/channel/UCTsq_4Wf3RoYH861x-FggiQ
http://ordremedecins-centre.org.tn/index.php?id=100
https://forms.gle/zKzwMh9n9zQs4A6j9

